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Note au réseau 7/08/2017 

Quelles obligations en termes de caisse enregistreuse pour les 
producteurs laitiers fermiers au 1er janvier 2018 ? 

 
Afin de lutter contre la fraude fiscale, à partir du 1er janvier 20181, les commerçants et les autres 
professionnels assujettis à la TVA devront être équipés d’un logiciel de comptabilité ou de gestion 
ou d’un système de caisse d’avoir un système sécurisé et certifié. 

La FNEC vous propose d’éclaircir les conséquences pour les producteurs laitiers fermiers. 

 

1. Dois-je obligatoirement avoir une caisse enregistreuse au 1er janvier 2018 ? 

NON, seuls les producteurs qui utilisent déjà une caisse enregistreuse sont concernés2 : 

Toute personne assujettie à la taxe sur la valeur ajoutée doit : 

Lorsqu'elle enregistre les règlements de ses clients au moyen d'un logiciel de 
comptabilité ou de gestion ou d'un système de caisse, utiliser un logiciel ou un 
système satisfaisant à des conditions d'inaltérabilité, de sécurisation, de conservation et 
d'archivage des données en vue du contrôle de l'administration fiscale, attestées par un 
certificat délivré par un organisme accrédité dans les conditions prévues à l'article L. 
115-28 du code de la consommation ou par une attestation individuelle de l'éditeur, 
conforme à un modèle fixé par l'administration ; 

 

Pour rappel, en cas d’utilisation d’un un support papier (cahier ou agenda de caisse)3 :  

Les mouvements affectant le patrimoine de l'entreprise sont enregistrés opération par 
opération et jour par jour pour le livre-journal. 

Tout enregistrement comptable précise l'origine, le contenu et l'imputation de chaque 
donnée ainsi que les références de la pièce justificative qui l'appuie. 

Les opérations de même nature, réalisées en un même lieu et au cours d'une même 
journée, peuvent être récapitulées sur une pièce justificative unique. 

Il est possible en effet de regrouper les recettes journalières en une seule ligne uniquement si 
elles sont inférieures à 76 € TTC4. 

J’ai le droit de tenir ma caisse via un support papier appelé 
cahier ou agenda de caisse s’il est en règle (voir ci-dessus). 

                                                
 
 
1 Article 88 de la loi n°2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 2016 
2 Article 286 3° bis du Code Général des Impôts au 1er Janvier 2018 
3 Article R123-174 du code du commerce 
4 Alinéa 3° du I de l’article 286 du CGI 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=JORFARTI000031732968&categorieLien=id&cidTexte=JORFTEXT000031732865
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=AD337971753FEAFE0DE0FDBAE6A37380.tpdila14v_3?idArticle=LEGIARTI000034309494&cidTexte=LEGITEXT000006069577&categorieLien=id&dateTexte=20180101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006257937&cidTexte=LEGITEXT000005634379
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006309526&cidTexte=LEGITEXT000006069577
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2. Comment savoir si ma caisse enregistreuse est aux normes ? 

À partir du 1er janvier 2018, les logiciels ou systèmes de caisse devront répondre à des conditions 
d'inaltérabilité, de sécurisation, de conservation et d'archivage des données en vue du contrôle de 
l'administration fiscale (Norme NF525). À défaut, une amende de 7500€ par système sera appliquée. 

Pour attester de la conformité de son système5 : 

L'assujetti à la TVA peut justifier du respect de ces conditions de deux manières : 

    - soit le logiciel ou système de caisse est certifié par un organisme accrédité6 ; 

    - soit l'assujetti dispose d'une attestation individuelle de l'éditeur du logiciel ou système 
de caisse certifiant le respect des conditions7. 

Cette mise en conformité pourra se faire dans certains cas via une simple mise à jour du logiciel. 

Je m’adresse au fournisseur ou au fabricant de ma caisse enregistreuse 
pour avoir le certificat de norme AFNOR ou l’attestation individuelle. 

 

En bref … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                
 
 
5 Bulletin Officiel des Finances Publiques-Impôts 
6 Deux organismes sont accrédités par le COFRAC : l’AFNOR (pour sa NF525) ainsi que le Laboratoire 
National de Métrologie et d'Essais (LNE). 
7 Modèle disponible sur bit.ly/ModeleAttestationConformiteCaisse 

Est-ce que j’ai une caisse enregistreuse ? 

Non 
Est-elle aux normes demandées au 1er janvier 2018 ? 

 

Je peux conserver mon 
support papier appelé cahier 
ou agenda de caisse. 
 
Cependant, il faut que son 
utilisation soit en règle (voir 
point 1). 

Oui 

Comment savoir si ma caisse 
enregistreuse est aux normes ? 
(Voir point 2) 

- Elle est certifiée aux normes ; 

- Je demande une attestation de 
conformité au fournisseur ou au 
fabricant ; 

Non Oui Je ne sais pas 

Je dois mettre à jour 
le logiciel de caisse si 
c’est possible. 

OU 

Je dois changer de 
caisse enregistreuse. 

J’ai le droit de continuer sur 
mon support papier en règle. 

Je n’ai plus le droit 
d’utiliser cette caisse 
en l’état. 

Je fais agréer ma caisse en 
demandant au fournisseur ou 
fabricant. 

http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/10693-PGP?branch=2
https://www.impots.gouv.fr/portail/actualite/obligation-dutiliser-un-logiciel-de-comptabilite-ou-de-gestion-ou-un-systeme-de-caisse
file://///mdls-srv-fil01/organisations/FNEC/FNEC_Estelle/bit.ly/ModeleAttestationConformiteCaisse

